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4 LE CONTEUR VAUDOIS

mais, avant qu'il fût terminé, Michel sortit de l'église et alla
attendre devant la porte dejla cure. Elle était encore fermée ;

il entra dans le jardin. Là il resta longtemps à contempler
près du rucher la diligente activité des abeilles, qui, comme
le dit llébel :

Ignorent qu'un dimanche on doit se reposer,
et il pensa: —Toi non plus, tu n'as pas de dimanche dans

ton commerce, car tu n'as pas de vrais jours ouvriers; puis
il se dit: — Combien de centaines de sœurs habitent pourtant

ensemble dans une même ruche, et toutes travaillent
comme les vieilles: mais il ne resta pas longtemp à entretenir

cette idée, el il résolut de ne pas se laisser mettre la

bride par le curé et quand ses yeux se reportèrent sur le

cimetière, les dernières paroles de Conrad revinrent à sa
mémoire et ses doigts se crispèrent.

Ala cure, Michel trouva déjà lecuré en ardente conversation
avec Conrad; lecuré se leva, ilsemblait n'avoir plus attendu
l'arrivant. Il offrit une chaise à Michel, mais celui-ci répondit

en montrant son frère :

— Monsieur le ;curé, tout respect devant vous, mais je ne
m'assieds plus où celui-ci se trouve. Monsieur le curé, il n'y
a pas longtemps que vous êtes dans le village ; vous ne
savez pas quel imposteur c'est que ce sournois qui fait le petit

saint : mais il en a de la méchanceté gros comme le poing
derrière Ies oreilles. Tous les enfants le contrefont, et il
répéta alors la grimace qui nous est suffisamment connue;
puis continua en grinçant des dents de fureur: — Monsieur
le curé, c'est lui qui est la cause de mon malheur: c'est lui
qui m'a òté la paix à la maison, et je me suis donné au diable

en me donnant à mon commerce de chevaux; lu me l'as
prédit, toi, dit-il en courant sur son frère, que je me
pendrais avec un licou de cheval, mais il faudra bien que tu y
passes le premier.

Le curé laissa tempêter les deux frères et n'intervint que
pour empêcher les voies de fati. Il savait fort bien que
l'affection finirait par avoir le dessus, aussitôt que la colère, si

longtemps retenue, aurait eu son cours. Cependant, il se

trompait encore en partie.
A la fin, les deux frères se trouvèrent assis, sans dire le

mot, mais la respiration haletante; ni l'un ni l'autre ne
bougeait. Alors le curé se mit à parler avec des paroles douces
d'abord, pénétrant les replis les plus cachés du cœur ; ça ne
servait à rien ; les deux frères continuaient à regarder la
terre. Le curé commença alors à leur décrire les douleurs
de leurs parents dans l'autre monde; Conrad soupira, mais
ne leva pas les yeux. Le curé rassembla alors toutes ses for
ces, sa voix retentissait comme celle d'un prophète vengeur:
il leur peignit comment, après leur mort, ils arriveraient
devant le tribunal du Seigneur, el comment alors le Dieu

leur crierait : — Malheur! malheur t malheur I vous avez
conservé pendant toute votre vie votre cœur plein de haine,
vous avez repoussé tous deux la main de votre frère, allez
donc ensemble souffrir éternellement.

Tout élait silencieux. Conrad essuyait ses larmes avec la
manche de son habit ; il se leva alors et dit:

— Micheil
Michel n'avait pas entendu ce son de voix depuis tant d'années,

qu'il regarda tout à coup. Conrad s'approcha davantage

et dit: — Michel, pnrdonnet Les deux frères se serrèrent

fortement la main, pendant que le curé les bénissait.
Tout le village ouvrit de grands yeux et se réjouit quand on

vit Michel et Conrad descendre, en se donnant la main,
la petite montée près de la maison commune.

I s se tinrent ainsi par la main jusqu'à la maison, comme

pour regagner tout le temps perdu. Une fois rentrés ils
arrachèrent aussitôt tous les cadenas, puis allèrent au jardin

arracher aussi la haie, qui réellement tenait la place
de bien des choses: ce signe de division devait
disparaître.

Alors ils allèrent chez leur sœur et dînèrent côte à côte à

la même table.

Après midi, les deux frères se trouvèrent aussi à vêpres l'un

à côté de l'autre, tenant chacun d'une main le livre de prières

de leur mère.
A partir de ce jour, leur vie redevint des plus intimes et

ns forma plus qu'une existence.
FIN

Un paysan consultait un avocat sur son affaire.
Après l'avoir examinée, l'avocat lui dit : « Ton
affaire est bonne ». Le paysan paie, et dit : « A
présent, monsieur, que vous êtes payé, dites-moi
franchement si vous trouvez ma cause aussi bonne
qu'auparavant. 9

Sincérité d'un magistrat.
On demandait à un vieux magistrat, quelles

conditions il fallait réunir pour gagner au civil un
procès.

— Il faut, répondit le magislrat, réunir six
conditions:

I0 Une bonne cause ;
2° Un bon avoué ;

3° Un bon avocat;
4° De bons témoins ;

5° De bons juges ;

6" Et surtout une bonne cause.
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indiquant, au moyen d'un mécanisme très simple, l'état du
ciel pour chaque heure de la journée. — Prix fr. 4
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